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Sous ssi on

ne me re s

en ce
unicipaux;

M» l'rAd joint

lajioie Publique

SouS'-Commi ssi on 
5e Lille (Pureau 
50 juillet 1929, 
Sp riet6

Présents /llVl

de IL le Directeur 
a 9 heures, sous la

Lpriet, 
Pour
Vau, t ri n

adjoint au Maire,

!,consei 11ers municipaux,

assistaient également à la réunion :

.W'e Cochez, Directeur des Travaux municipaux.
Montier, Chef du service de la vole publique et du

5. é man tèlemént,
Carré, commissaire central de police,
Ortie, sous inspecteur de Police,

I ° - P r o c è s ■ -v e r b a 1 de la réunion du 25 mars 1929 
adopté sans observation!

2° - stationnements sur la voie Publique, réclamation du Syndicat 
des MatcharicTs Ambu Lan t s * ' ’ . '
La Ssus Commission auprès* avoir convoqué les délégués du Syn
dicat des Marchands ambulants, a entendu cette délégation 
ayant à la tête M., Janssens, secrétaire dudit syndicat»

Cette délégation a, présenté un programme de modifications 
à apporter aux réglements actuels en spécifiant que ledit 
programme serait complété après nouvelle réunion d.u syndicat, 
qui aurait 'lieu, incessamment^

La' Sous-Commission décide d.Tattendre le programme complet
des revendications., pour prendre une décision au cours de sa 
prochaine réuniono

3° - Service 5. " aut qb us Li 1 leppB rua y les Vin es et _ vice-ve rsa - 
Sôc~ Q é A e T ransp or t s ' _aux il ïaires de La Région du Nord 
T^oTo,AoRo?ToJ pétitionnaire

"La Commission" donne un'avis favorable au transfert au
nom de la SoToA*RoWo de 1 Au tori sat ion préalablement accordée 
à la. Société des autobus Béthunois* La Commission donne éga
lement un avis favorable à 1Tétablissement dTun arrêt term!** 
nus Place de la Gare, mais les autobus devront sitôt la des
cente des voyageurs retournera Place Rihour, lieu 5e stationne
ment ~

4° - Demande d 7 exposition mobile par les '^Trains 5.e France77.»^
La Öen' donne Un avis favorable~a 1Y in stallation de cette 

exposition sur 1 Esplanade, après avoir toutefois demandé 
au Service des Petes, s7il n7y a pas d7 inconvénient pour la 
F ot re Annu el1eô

5° - Installation 5 7 un calicot à travers rue T7Cirque Pourtier77 
p é t itionnaire« ■ *

La Commission ayant estimé antérieurement qu7il y avait 
lieu de refuser la pose de calicots en travers rue, quand 
ces calicots ont brait à une publicité commerciale, donne un 
avis défavorable à la présente demande0

6°



2 » -

60 - Int er di et ion de ci reulation sur la piste cavalière du Bois de la 
Beule7~le Généra 1 gä Division pettelaÿ pétitionnaire,-

La Commission ne voit aucun inconvénient à interdire la circulation 
des piétons sur la piste cavalière établie dans les losses des fortifi
cations du Bois de la Deule et du Bois de Boulogne sous réserves eue le 
service de 1"Armée mette à ses frais des pancartes indicatrices et que 
la surveillance soit exercée par ledit service.

7e- S ta tienne mon t sur 1. a v o i e publique rue du Sec Arembault, récla
mation de divers marchands des quatre saisons0-

La Commission décide de maintenir le- statu-quo, cette question pour
ra etre revue, lors de la. règlementation définitive des stationnements 
sur la voie publique ,

8 ° - Stationnement sur U voie publique a) rue Léon Gambetta, b) rue_ 
puébla angle rue Masséna - iL. Curnelle pétitionnaire,,"

Ces stationnements étant contraires aux decisions prises antérieure
ment, la Commission estime quEil y a lieu de refuser les autorisations 
sollicitées ô

1 9°- Circulation et stationnement sur la voie publique Æ!un manège 
enfäntin ~C~Victor Warrant pétitionnaire 0 -

La Commission, vu les antécédents dé 1^intéresse. propose de mainte
nir les refus précédemment délivrése

1 0° - Ins t a 11 a. t i o n de_ pompe fixe mesureuse dT essence sur la voie pa.-
bligue - réclZimations~~dï verses_^-

La Commission propose à 1TAdministration Municipale de revenir sur 
sa décision de principe, avec tolérance pour 13 Sous-Commission, ä Exa
miner les cas d Espèce et de proposer de délivrer des autorisations com
patibles avec la sécurité ot la liberté de la circulation.

IIe- Installation d?une pomme fixe mesureu.se d Essence Boulevard 
yauban 41 - M, Pierre Wilmot, garagiste, pétitionnaire,.-

La Commission donne un avis favorable a la demande présentée par ML 
Wilmo t.

12 °- Installation dTune pompe mobile mesureuse d Essence, .rue St 
Sébastien 2 - M, Legräin Gaston, pétit ionnaire^

La Commission donne un avis favorable à la demande presentee par 
M. Legrain,

13 ° - I ns t a 1131 i on d 7 une pompe f ixe mesureuse d Essence 206, Boule
vard Victor Hugo —;M,Mn Maurois et Briois, garagistes, p©titionnBireo,— 

,pa C ommis si on'd o nne un avis favorable a 1Tinstallation de cette 
pompe.

• 14 ° - Install a tip n d7 une pomp e mobile mesureuse dT essence II ». P.lgpg.
Philippe de Girard - Mo Henri Hofman, garagisre , pétitionnairej.,-

La" Commission donne un avis favorable à la demande présentée par
1T intéressé.

15e- ins tall at i o n dEne- pompe fixe mesureuse dT essence 87, rue, Gan-, 
tois - IL Joseph Gesthem pétltionnuire-

La Commission■donne un avis favorable a 1 :installstion de la pompe 
demandée par l'intéressé,,

16 ° - Ins tal 1 Ot i or. d! une p ompe fixe mesureuse d Essence 10 3—rue—du_ 
Faubourg d-Arras - M f, Les to ou oy ? cafetie r, p.éti i. ionnair è^-~ ^«4-e.n t «
' L§. C omm i s si on estiment qv En pEncipe les autorisations d installa
tion de pompes mesureusés dEssence devaient être réserrees aux commer
çants dont la vente de 1 Essence est en rapport direct avec 1 exercice 
de leur commerce, propose de refuser 1 *autorisation sollicitée.



17-Inégalletiens de pompes mesureuses d’essence a) I rue du Vieux 
Marché aux Chevaux, k. Beaucourt, droguiste, pétitionnaire, 
b) IIP rue de Baris, M.K. Catteau et Deiharle, garagistes "pét i - 
tiohnaires, c~) 15 rue néon Gambetta ~ M. Leleu, garagiste? 
pé ti ti onnaire .

La Commission estime qu’il y a lieu d’attendre, pour régler 
ces questions, que 1’Administration municipale ait statué, sur 
la question de principe.

180- Pose de parro-boue. Pitre des Ms. Urbain Cauchy.
La . Commission désigne M.M. Bout? Conseiller municipal, 

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux et Montier, Chef du 
Service de la Voie^Publique et du Démantèlement, pour procéder 
en temps opportun à des expériences.

Sts tionnement des autobus Lille-Lens au terminus Place du Théa< 
tre - déc lamation de l’Liéetrique Lûlle-Roubaix-Tour coing.

La Coromi ss ion' "est ime que les autos-cars "devra lent stationner 
vers 1’Hotel Royal, latéralement au terre-plein du tramway Mongy 
(Ligne ,de Marquette.). Toutefois, elle demande qu’une lettre soit 
adressée à.lT E.L.R.T. pour lui demander dans quelles conditions 
auraient lieu les accès et départs à ce point de stationnement.

~ stationnement alterné rue de la Bourse, réclamation de M.Brançoi 
Dégrevé.- 1----

La Commission après avoir pris connaissance des observations 
x émis es au rapport du service de la Police, propose de supprimer 
le stationnement alterné dans la rue de la Bourse et de reporter 
le stationnement des voitures du coté des numéros impairs.

21 ° - ÄN.U tallation de pompes mesureuses d’essence rue de Paris, partie 
pQJW^rse entre la rue des Manneliers et le Parvis Saint-Maurice 
et stationnement de marchands des quatre saisons rue de Paris 

a l’angle de la rue des ponts de Comines. ’ ——
La Commission fait siennes les'propos!tions du Service de la 

Voie publique, consistant a maintenir les installations de pompes 
a essence, les autorisations pour ces dernières ayant été accordées 
antérieurement à la décisions de principe prise par 1’Administra
tion municipale dans sa séance du 30 Juin 1927 et de transférer rue 
des.Ponts de Copines , face au n° 3 le stationnement occupé rue de 
Paris, par Madame Muselet.

22°~ Modification de 1’implantation et du doub1ement du tronçon de 
.Z.9.A,® unique des lignes C et L dans la traversée des fortifications

—iL—2Pr,^e d’xrras. La Commission do nn e un a Vis fa vor able au pro- 
2PJLP£lsenté, par la Compagnie des Tramways de Lille et de ss banlie 

La Commission donne un avis favorable au projet présenté par 
la Compagnie des Tramways de Lille et de sa banlieue.

° d’un sens unique rue Saint HicolaS; (demande pré sen-
par M. Leroy, Congé il lé r Muni ë ipa 1 ) .

La^ Commission donne ün avis favorable à l’établissement d’un 
sens unique, rue Saint— Nicolas,, de la rue de Paris vers la rue 
Neuve .

240~ ^PPClMllP^ton de signalisation ’’Octroi-arrêt” au Grand Boulevard 
jfLlA* Demande présentée par M. Kléber Lahaye 
Conseiller municipal. " *

La Commission donne un avis favorable à la demande présentée 
par x,_, le Conseiller Kléber Lahaye.



L. -

S5° - Pose de bascules automatiques pèse-personnes sur_la 
voie Pub 1 ique - M. Laure agent" de té française des Bascules
auïïomat i qu es n étiti22fi8,.^re • ~

La Commission donne un avis favorable, sous réserve d’une re
devance annuelle de 150 f par bascule et de demander l’avis du 
service des IRilZ.es et Marchés, pour la bascule à poser rue Solférino 
à l’angle de la. rue Hasséna contre le chalet de nécessité.

3 6° - Emprise sur le Qu a j Jaub an - T r an s f e r t au nom de, 1 ’ A s s o c i * 
atipn JÜharbonnTere déB" reue van ce s dues par la Ci e continêntale du 
G-aa pour "une" grue' "électrique ’ e f une" tromi e/"

Commission"donne un”avis favorable au transfert de ces re
devances moyennant une redevance annuelle de 1500 f pour chacune de 
ces emprises»,

877 Etalages rue^ de .Béthune^ .5hP,PLassio_n_.-
Commission ê"stime qïïTiï"y"à lieu* de poursuivre la suppression 

de ces emprises à partir du 1er Janvier 1930.

"28° - Devanture de vitrine^ et socle extra- régie mon-t aire ~ 
Mi_fottè$aint propri etairèf- La Commission donne ùn'avis favorable au 
maintien de ce s" emprise s7" moyennant une redevance annuelle de 40 f 
pour la devanture de vitrine et 80 f pour le socle.

29 ° L .fPJTLJ-JaJion & 1 paravent pxtra-régl cm entaire II Place 
du_ Théatre. - Jf. Àimabïe_OqjïlieXu J^Ttit1.p’nnjïreuB Ea Commission 
donné un a vis’ "favor able" 's ous 'réserve’’"que“ Ta saillis maximum de cette 
emprise soit de 0m63.

3 .0 J - En se igné lumjn euse extra-régiemen t aï r e 7 9 f rue Nationale 
au.. JPP?J?P£b chemisés, S bei été* petit ion paire "~La C ommï s s ion donne" 
un avis ’favorable sous réserve"du paismentT’cT’une redevance annuelle 
de 800 francs.

SI ° , - 0 a is s on lu min eu x extra- régiement a* rejfj rue Neuve - 
MJjJ J aPi_E v e rsi?è r e’ e t C i e p é t i t i o n nia i r e s. .... ............ .. ..... ~.........

La Commission donne un avis favorable, sous réserve du paiement 
d’une redevance annuelle de 5?8 frs.

3_2J_y Table au sur toiture, rue d’Esquermes, 57 - M. ZDebrabant 
pé t it i ônn a i r e. - ~............ '  ’ ’ “

La Commission donne un avis favorable ce tableau étant placé en 
retrait et ne dépassant pas la limite des combles fixée par l’article 
885 du Code des Arrêtés Municipaux.

4 3° - Pose de .si Ihope tt e s_ su r _ trott oir - JL Charles Ed. p é tj t ionna ir e 
La Commission considérant que ces emprises seront placées pour un 

mois environ, sur des trottoirs suffisamment larges, donne un avis 
favorable moyennant le- paiement d’un droit fixe correspondant à la 
redevance fixée pour la saillie de 0m76 à T mètre suivant les zones, 
dans lesquelles ces emprises seront placées.

34° - Grille sur trottoir 97, rue de la Barre - Réseau 
élect r i q ue d~Ta~~r ég ion li lib is e" 8 o ci été pTEi ti onnaire. - ~~

Cette emprise étant destin ée”~s ’aérer une cave dans laquelle il 
y a des moteurs électriques, lesquels ne peuvent souffrir de l’hu
midité, la Commission donne un avis favorable.

35°p Barricadage extra-réglementaire, rue du Molinel et retour 
rue des ^.ugustins JSbci éte P. Roûzé et A.“Tîoûret p etitionnaires. - 
La Commission donne~'un avis favorable "seus réserve du paiement dïun 
droit de voirie de 0.30 par mètre carré et par jour au lieu de 0 f 15 
pour l’occunation de la rue des Augustins.

La séance est levée à 18 heures.
Le Secrétaire, 

MOUTIBR.



Sous-Gommission de 1? Voie Publique

IP . les Membres 3e la Sous-Commission de la Voie Publicue 
se sont réunis à la Mairie (Bureau 5e M, le ’Directeur des Trêve :x 
Municipaux, le 10 septembre 1929 à -9 h. sous la p ré si d

et iu démantèlement.
Piecemini, officier de Prix, remplaçant V. Cerné 

Commissaire central de police,
Orbie, s/inspecteur ce Police, 
puflot, inspect eur-voyer,

~o ... procès-verbal de la réunion du 30 .juillet T929-
MhoopTé ~ s ans ~; *db s erv ITtTön -

2P — Stationnements sur la Voie publique - Béglementarîo i 
La~~~Gommï s si on~ charge" le service de la Voie Pu clique de r ■ ■- 

rer un projet de réglementation répondant aux nécessités 5 § L- 
circulation ainsi au Taux intérêts de la Ville, des commerçantes 
et des marchands de 4 saisons^

Toutefois la Commission estime çfuTil y aurait lieu de surMj? 
mor les stationnements dans le centre de la. Ville et de soumettre 
n-3 projet du nouveau réglement au Syndicat des marchands de 4 sai
sons pour qufil puisse,“le cas échéant présenter ses observations.

3 ° Stationnement rue du Vieux Marche aux Chevaux_~ Pyflq
t i n i i cTe Me T TV^TTaT Tema nt au~ ~su "j Mt-' du st a t ?.. on, ne msn t J or ion. ley_ _ ï
mâncieTT/M , j ■

2 Ma Commi’-si on estime q_uTil y à Lieu 5 e tran srerer_• .‘.aco y 
■République le stationnement accordé préalablement rue du freux 
Marché aux Chevaux à M» Jorion0

4 o „. y t <-?, à p o p r $ ni e n t ~ s u r 1 a v oie publ i qu e ru e -j u —Ü -i—
B v' i c o iïxVBo âïïvoï s - Sârg^sT "
-- ----- ïVrüHSTs^ïÏÏnTTtae qu’il y a Lieu ?e convoquer
pour enquere complémentaire et ie soumettre à nouveau le ’o.3(ii 
h 1a 3o u a-C ommis s io n o

5° - Stationnement. 
enteCTe VHTë8~pâTTT^lahgyl.ïoï8Q -' aéolamatAOILA2^-iu-l&g^

VU commission propose èe transférer le stationnement ru 
ept Agaohes, artère où. la oirculation est iiiLer i..e.

6° - Stalionn
si"tT'ôns- Ces r  

la voie publique 
en 1:  n

ion e lieu 5’ 
des uï'

St onn ut_our 
Va ni" st o ci

:<C ■:

ce men
Commi s si on es Line pu ■ i 
a'oes vacances, afin Se

15.eu 5 1

comf1
focilit !?■ circulation ô

<5 c 1' O



8 ° ~ Gardiennage d’autos - Modification demandée par h , 1 e Conseiller 
Municipal Lahaye. - ” ’ ~—

La Commission estime qu’il y a lieu d’examiner oette question à. une 
date ultérieure, la question du gardiennage d’autos et des garages pu
blics étant à l’étude.

a0 
de 15 h 
pli. -

x Création d’un ”Sons Unique” dans IMveme Charles Saint-Venant 
a 18 hx - Proposition de 1. Ilélber Lahâye", Conseiller Munici- 'wru.»,..n...i ....MR.. .nT_r^. —r ••---t-itt t —in-.n-rm—rci-i nrimwwn «tr, j.i» «KJ--.- __.. --.iTf-uu n ■ ..fri...- u..T ... j ..îrn , p7., *** **" «V. 4. «J» "J—

Lu Commission donne un avis défavorable à la proposition faite par 
M. Kléber uahaye, Conseiller Municipal, Ce sens unique n’étant d’aucune 
nécessité pour la circulation d’une part,, et la Commission étant hosti
le à l’établissement de ’’Sens unique” pendant des heures déterminées 
étant donné les inconvénients qui peuvent en résulter pour les usagers 
des vo ies publique s.

!< 10e.- Etablissement d’un ’’Sons Unique”, rue de 1’Hôpital Militaire,'
* IM Commission donne un avis 'favorable"T" 1 ’établissement d’un sens 

unique dans la rue de 1’Hôpital Militaire, dans la partie comprise entre 
1er place de Béthune et la rue Jean So.ns peur, la circulation ne pouvant 
s’effectuer que dans le sens place de Béthune, rue Jean Sans peur.

II °- pose de plaques indicatrices ’’Direction de la Mairie” Avenue 
Charles Saint. Venant - Demande des Commerçants de In dite Avenue.- ~

La Commission donne un avis défavorable* a cette proposition, colle- 
ci n’étant d’aucun intérêt au point de vue Municipal.

12°; - Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence rue Barthé
lémy-Dele spaul 45 H. Gustave Millon, "garagiste , pétitionnaire.-

L& Commission donne un avis favorable a cette installation.

130.- Installation d’une pomme fixe mesureuse d’essence I, rue du 
Vieux Marché aux Chevaux - M. Beaucourt, droguiste, pétitionnaire. -

La Commission donne un avis "favorable ”a~c e tte installation.

14°.- Installation d’une ppmue murale mesurquso d’essence 15, rue 
Léon Gambetta - M, Leleu, garagiste, pétitionnaire-, -

La Commission bonne un avis favorable a cette installation.

15°.- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence IIP, rue 
de paris - II.U. Coteau et Dcmirle, garagis tes, p iti t ionn aire s . -

La Commission donne un ".vis" favorable™à cette installation.

16c.- Installation d’une pomue fixe mesureuse d’essence, rue du 
Paubour.g de Béthune 18 - h, Loridan, cafetier, pétitionnaire.-

La Commission donne un avis défavorable à la présente demande. En 
application du principe adopté par la Commission et 1’Administration, 
de n’autoriser l’établissement de pJmpes mesureuses d’essence qu’aux 
commerçants qui exercent véritablement le commerce d’essence (garagis
te s , drtjgui ste s J .

17 °- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence - rue du 
Long pet 23 bis - M. Cailliez, garagiste, pétitionnaire.-

La Commission donne un avis favorable a cetto installation.

18°.- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence - pue d’Is- 
ly 97 - M. Langlois, pétitionnaire.-

La Commission donne un avis favorable à cette installation.



IC'°. - Lépla come nt dTune porme_ fixe me sure use .d*essence 7 J , rue
c] ci tournai — i' v’i p rre Piguciie , pâtit i0mi&. — 'y e • "

dö la pompe 
su s-vi séo «

20° a — installation d'une vole do 5.00 m/m en t rav_e_rn  Ç1ÊJL 
Stations - S té Arno _ Bolebar t-I/laTlet f ii_g_,_ pYîÀAiŸ\B2^.1iUh x

La ""c omni sY ion estime’quT il y ö lieu de faire procéder a ane en
quête complémentaire. pour déterminer 1T intensité des transports,ainsi 
que les précautions prévues pour assurer la sécurité du passage sur
lu voie publique a

* 2To; gJifierttion dp_.vcio do. nuio.co.rCernent J3d. An .-.A' .LŸZk.n. IhiY
Wllùert frères, rétit ionnii?*ûs, .

t gl’pPn' donhô’ urTavis-défavorable, le projet étant de na
ture à gelier considérable!me nt La circulation rue de J)ou&i et Bd de 
Belfort.

v 2 2 °» - Lé'pot_._de matériaux - Fa ç g de. de 1 Y'Snlj^ggle —édL^ÀiSx
S té pé titi onhuire. 

vis favorable, 1T occupation étant uccidonuolxo •

23o a _ B;• rriGUdayo av.3c J?qillic\_ oxtra-règlementairo 2big.
Square" dû i^m;önnoau \ . ^ ,.

Autor ’is eY moyennant le paieraent dTun droit de voirie do 01.30
pur m2 et par jour,,

24 ° » - Friterie sur lu vo i c..' -nubliquo 34 , Jltc"
La CommîssTôn ©'Stirne ouTil y a lieu de faire supprimer ^la fri 
exploitée par r . Tibary et lo paravent établi par H.Lisse.

-■mont sur la voie pub 1 ique , rue 
pétïtTônri>ü i r 
quT i 1 JyV 1 i 
c onnù 

au

d 1 un.
â es_ Vi,<A- i ro_s..- J T.... T V e ca.p

’ïYYônmiss? oh ' stim<
quoi1/- complementaire pou:
II. Trédez’ ?.t las intentions 
taire de 1Timmeuble sis 45

proéédor à une en- 
! 1 Tex 

point de vue commorce do 
des Vicaires.

pulsion de 
la proprié-

La séance ;St levee a II n. 45.

Le Secrétaire,

R iï 0 U T I E R



1,; . les membres de 
sont réunis à la hUirie 
Travaux municipaux)? le 
sidence de hr 1’Adjoint

LA VOIE i'UDLIi?

la Jo us-Commission de 1 
de Lille (bureau de lïr
1er Octobre 1929 à 9 heure 
S p r i e t,

reunion :

9

Cocher; 
ho utie

Spriet,Adjoint au Paire 
Pour ) ,-lr^-, . .
Vautrin 1 Uûl‘b01Uers -umcipauj

Orbie 9 
Puflet ?

Directeur des Travaux ..uni 
Chef du Service de la Voi 
et du Demantelement.
Cous-Inspecteur de Police

Pub.Li

IO- ^XoPäSj^verbjaAe_J^Jléunûpn_clu 10 Septembre 1989
Adopte sans observation, ’—

?0" Installation d’unvy+Zn—ux sur le trottoir 
A fXXoX 0 vu 1 1 ° nnâ iX
P + . ishio-n donne un avis favorable et XtLl----------
mhh‘TMle lla dPandd <« Service du Contentieux 
àbfS;f aPPli°atiOn 4U ddb da VilX

1 ’.U -

Qu’il y . ILu

versa-
iS&lissemefrt_d_ v i c e d ’ au t o b u s J. j lie -H 

. —_——_—,—Pjjlpjll a c e , p_e t i t i o n na i r e.
nue!lfaIer|ôoefrî°US rs®erv® du paiemonT d’une redevanc

11 Poaa uroits de stationnement.

n ps e g vie

40-, .îlfs t^.1 la t ion d hune p ompe 
^21L_âSSbetta ’ ‘ ~~~
Avis favorabf

f ix e m< 
ra-roulez.

sc nee_ ._____ , __ _ rue 
péti tio&azreT

5°
.1'0 m/fa an travers 1« rue desbtations. R i.p A ™ Q -n,. i TT--- ~--- --ö I Utf QC Sxxr u -1- wuo • q oc jHuüie 1618 38 r t -ix 1 T o + -Pi n « ' U. • 7~~ ■—'—1—'—■—Avis tit 1 onnaire .Atxs u. u v o .u et DI e SOUS reserve du i* p;r,i4ir>+- ----nuelle de i.ooo frs. Paiement d une redevance

?-ye_de_'!Çolonnes Chronos Publicit

7 c

d2nne Un *Tis défavorabï? âhïïï^nVïï 
î apporteraient cas emprises sur les places- publiqu 

ïSSiWrBrHfe^ b t-e
La Comm
embranchement courbe“VutV*favorabla à l’installation d’un 
et muni d’une Ä lohn^ftf™0 pel«-l-t: 
Pétitionnaire. ' T pou^r^it etie propose a. lu f!

8°” Stationnement Ru-

le
la
devant avoir lieu n ■ ~ xts le stationnement 
le même commerce et 2 ComXshnAr“' magasin exer 
^ire l’application
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T3SI0N DE LA VOIE PUBLIQUE

K.il. les Membres de- la Boas-Commission de la Voie Puù’fMù^ 
sont réunis à la Mairie de Lille (bureau de lù? le Directeur des 

cipaux) le 12 novembre 1929 à 9 heures sous la prés' 
1 °Adjo int Spr ie t.

more

excuses 1.1

Spriet, Adjoint au lia ire 
lour, Conseiller Municipal

Vautrin, Conseiller Municipal

assistaient également à la Réunion j

j ,L, Coches, Directeur des Travaux municipaux 
Routier, Chef du Service- de la Voie Publique

e t d u D éma n tè 1 ime- n t.
Carré, Commissaire Central de Police.
Orbis, Sous-Inspecteur de Police.
Duflot, Inspecteur-Voyer.

I ° ■“ Dr P cès-Verbal de. la réunion du 22 Octobre ,192,9. - 
Adopté sans observation.

Publicité sonore par automobiles et publicité sonore faite, par 
hauts-parleurs fixes.
La Commission donne un avis défavorable à l’emploi de hauts 
parleurs fixes pour publicité sonore, ce- genre de publicité 
apportant une gene considérable à la circulation.
D’autre part, la Commission donne un avis favorable à la publi
cité effectuée au moyen d’automobiles munies d’appareils so
nores sous réserve que cette publicité ne pourra s’effectuer 
dans le. 1ère zone.

d’un.commerce accessoire, I rue de Béthune , Mr 
De lu ôte , pe ti uionnaire 3
La Commission maintient les avis défavorables donnés par l’Ad
ministration municipale les 17 Décembre 1925 et 19 Novembre 
19299 pour se.mblobles demandes et pour le meme endroit.

ËhAâDfIA _JÎL I BAVQXÂ§h^èiDdI...-.fl> h t f vie tuer des exercicesd’acrobatie 
L3IL.iiI_EQ.Lfl_P2491 i q u e, Ar Le c e rf, p é t i t ionnair e,

Commission donne, a titre tout à fait exceptionnel et par 
c.i-erojice, un avis iavoruble a la demande présentée par 

£'°us re‘J8iV8 que ces exercices soient effectués Place 
. surle terre-plein, côté palais des Beaux-

—j,"' 7 ,J” ■bOj -LSc-kion. aurait une duree limitée et ne serait
.icooru.ee que pour un delai d’un mois.

?n d’i gru( te-forme, pour déchargu-
ports q.A_Ivl,lp. - Association Char-?.. 3té Pé,ti tionnaire 

eniavis tavcro.ble sous réserve que la c 
stationn^< i)c;^-Ia cn aucun cas etre gênée sur les quais où

« 4 O » 4 4 «



" ii_Lfllj1 ■:.ISLai1 ' vile courbe de raccordement .Ecalevard d ’ Al~
.Ill LlfE :L. E.a.1a::1 u .Mdw SchMé pétitionnaire» -

La Commission donne un avis favorable sous reserves:
a) qu’aucun wagon ne pourra, stationner sur la. voie publique 
b.) qu’il ne pourra être manoeuvré qu’un wagon à la fois, 

afin de ne gener la circulation que pendant le minimum 
de temps .

c) que la Société permissionnaire versera,chaque année, 
dans la caisse du receveur'munioipal une redevance de 
m i 11 e f r an c s «

Ins tali, a 11 ,o n d’un tuyau destiné au remplissage des 
d’esse nce des au tomobiles « lue.du Court Debout« Mil 
péti_ti orna,ire s .

ré servoi rs
CTb our frares

La Commission donne un avis favorable . sous réserves’
L que la conduite sera formée d’un tube rigide traversant 

horizontalement le trottoir à 2m 50 au moins de hau
teur e i terminé par un flexible à l’aplomb du. bord du 
trottoir.

d) qu’après chaque opération cette conduite devra se ra
battre contre le mur de façade en y faisant une sail
lie maximum de Om. 16

c) que le pétitionnaire versera une redevance annuelle
de 300 francs.

8° »" Oooo de- Colonnes Cliromos Publicité sur la voie -publique .
La Commission apres avoir pris connaissance ce la décision du 
Conseil d’Administrati on prise dans la séance du 14 Octobre 1929 
estime qu’une colonne pourrait être placée, à titre d’essai, 
boulevard Vauban a l’angle de la. rue Solférino.

90 » - Lose de cheminees d’aération d’une,canalisation de gaz surpressé 
provenant ues fours à coke. Société .Régionale de Distribution du 

■ gaz, pétitionna ire.
La Commission donne un avis favorable sous réserve du paiement 
d’une redevance annuelle de 100 francs.

10° . -Voie de . raccqrdemeiT.t_Bpu.levard djj^Belfort, _ Re n cuve 11 einent d ’ au- 
törisauiöh, Led. Dually ih~TTamur pétitionnaires . . .... .. ..... '
La Commission donne un aris favorable au renouvellement de 1’au
torise,ti on demandée par les pétitionnaires.

° ° -Demande d ’ e?..erc LRi A RL. 1.1 d’huîtres _ç_. i r 1 e t r o 11 o i r de
J. ’ immeuble sis 48 rue de la Monnaie h «Raymond Laréchal, péti
tionnaire .. ■
Considérant que ce genre de commerce accessoire ne peut, en 
vertu de l’arrêté N° 7 492' du 17 Juin .1924, etre exercé que dans 
la zone concédée, et que d’autre part, le trottoir est trop 
exigu pour a.ccorder l’autorisation d’effectuer le commerce prin
cipal y (terrasse de café), le Commission estime qu’il y a lieu 
de refuser autorisation sollicitée.

La Commission s’est ensuite transportée à différents carrefours 
dangereux afin d’examiner sur place les différentes solutions qui 
seront a proposer pour améliorer la circulation.

Séance terminée à 12 heures 15

Le Secrétaire,

DURLOT



Sous-Comm i e Publique à \ *z- 
. ..."

M,M. les Membres de la Sous-Commission de la Voie Publique se 
sont réunis à la Pairie de Lille (Bureau de 11, le Directeur des 
Travaux Punieipaux) le 21 Novembre 1929 à 9h30, sous la présidence 
de, LlfiJrhidj oin t Cpriet f.

ts ? Cpriet, Adjoint au Maire, 
Bour, Conseiller Municipal,

Lîc Vautrin, Conseiller ïfunicipal,
Assistaient également à la réunion ?

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,
Routier, Chef du Service de la Voie Publique et du 

Bémantelement,
Carré, Commissaire central de Police,
Orbie, Sous-Inspecteur de Police,
Puflot, Inspecteur - Voyer .

I0- Procès-verbal de la réunion du 12 Novembre 1929.- 
Adopté sans observation «

La Commission a ensuite examiné le problème de la circula
tion dans le centre de la Ville et délibéré sur les différents 
essais qui ont eu lieu les 1.2, 13 et 20 Novembre 1929 . Elle a 
estimé qu’il y avait lieu de-prendre les mesures suivantes s

A - Place de la Pare •-
a) Reporter le stationnement des taxis contre la bordure du 

terre-piein centrai,
b) Prolonger le terre-plein central et le raccorder avec le 

terre plein vers rue Eaidherbe sur lequel existe un pylône de 
tramways,

c) Poser sur le pylône visé au § 2 ci-dessus une plaque
” Sens Interdit ” afin d’interdire la circulation le long des cafés 
Continental, Napoléon, dans le sens rue Eaidherbe vers rue des 
Suisses .

d) Poser sur le kiosque des tramways et sur le lampadaire 
existant sur le terre-plein central, coté gare, des plaques " Sens 
Interdit ” de manière à interdire la circulation le long de la fa
çade de la gare dans le sens rue des Suisses vers rue de Tournai.

B « - Rue du Palais Rihour c-
Etablissement dans cette artère d’un arrêt alterné, c’èst à

dire coté des N°s pairs les jours pair et coté des N°s impairs les
jours impairs e

C .- Rue Lepelietier 9-
Etablissement d’un arrêt alterné comme ci-dessus et sens unique 

de la rue Basse vers la place du Theatre 0

B« " Lue des 1)ébris 31-Et i enn e 9 -
établissement d’un arrêt eAterne comme ci-dessus et sens unique 

de la. Grand’Place vers la rue du Curé St-Etienne 0



.S.*.,r Squu r e Mo r i s s o n. -
Pl«ÄS"Ä ™ »X™ ^hour alun terre.
Portant pour m icatioX^ronol XrXwitX Vert Ot

1'
SnHf*“ ls -s-Æ®rJ°£î%jMÏÏÏÏ;".S?gr«)0 

dirigeant soit^vers la rue de 
les obligeant à emprunter la 
la ruo des Manneliers, mais 
Place du Théâtre face à là 
du Bd Carnot et se dirigeant 

, que lTon aboutira

tes, hiichauOTh4ltrenet°G™ndoUpil‘lïôî sxpf rie DCGS QU1 ont été fai- 
circulation à 00t endroit * 2? ’ examine Pg problème de la 
mant complètement toute circulation h1'?1 Suppri~
direction de la rue de P^rîq mi n,. °nfL la, i'iei-^e Bourse en 
véhicules veiBnt du ud cX-w +• Faidhorbe et obligeant lesSéo à emfrtattf lâ rw «X BoXVX et Sranfe chsX-
ManneliX; l’auX «fendu pa? M M hfraa3s pla°G la ™ Ses 
la C 4---- -1 ~ -n • - g •
Lepelletier et Grande Chaussée et se 
Purls, soit vers la rue Paidherbe on 
rue de la Bourse, la Grande Place et 
par.contre autorisant la circulation 
Vieille Bourse des véhicules venant
vers la ruo^de Paris. M. Cochez craint, on effet” m irorTaboutîr- 
iXXndjphP caoombr®n»n1: du circuit (Rue de îahourse, tourne" 
V„.P pihPJ thPPrTO flss iîanneliers) Que toutes les voitures arri- 
Vc*.nt Pluce du Theatre devront emprunter.
lieu derrh.en?2X10n+ + la CommiS3i°n à la majorité estime qu’il y a 
entendu XL *«« «» ajçliMrtira la première solution étant 
qui n'avparaissent wiMX’X'1? ’ °311®“01 révélait des inconvénientsn iG-P^piissent pas pour le moment, 
d application de la sème solution.

En outre, la. Commission estime quTil v a lion 
plication les mesures ci-après:

du Bd

on examinerait les modalités

de mettre en ap-

Théâtre de I m. 
façon à les pla

à) Déplacement des taxis stationnant Place du 
aur la gauche et changement de leur orientation, de 
cer dans le sens de la circulation;

Suppression du kiosque à journaux situé Place du Théâtre 
face a la Bourse et transfert de ce kiosque sur trottoir;

°) Hue de la Bourse, Grande Place et rus des Manneliers les 
XstSè dll« i0UhS+teraPnt üutorisés motif légitime seulement

Vo / Pendant 1s temps nécessaire à la montée et à la descen- 
hXlX2yaSSUr? °* f °harSamsîrt et au déchargement de marchandises. 
Ces «rrets seraient toutefois fonuellenent interdits tous les jours 
h i» -"j0 a æ? «*30 et de 17 h à 19 h' des dsux cotés de la rue 

ü X nourse et Grande Place, côté GrandTGarde et rue des Manneliers 
du cote ou sTexerce la circulation.

d) Interdiction de la circulation des voitures hippomobiles et 
des voitures a.brasse II h.30 à 12 h. 30 et de 17 h à 19 h, dans 
les artères ci-après: Rue Eaidherbe , Place du Théâtre, rue de la 
Bourse, Grande Place, rue des Manneliers, rue Nationale partie com
prise entre la Grande Place et le Bd do la Liberté, Place de pihour, 
Bd Carnot de la rue des Arts à la Place du Théâtre, rue Grande Ghaus- 
°f;'e ’ rLiô £æon Trulin, rue Lepelletier et rue de Paris, entre la rue 
St Nicolas et la Place du Théâtre;

e) Signalisation à l’angle de la 
not indiquant aux véhicules venant de 
direction de la Gare en empruntant la

rue des jardins et du Bd Car
ia direction de Boubaix, la 
rue des Jardins. ''



M. LaWo^ConseiîlsrtïunicinaU ™9 Romande formulée par
milieux à proximité du bureau^^Octroi du Bd*??! iVni ???neaux lu~ 
la Commission donne un avis favorable h'instantb^jf T01^’ 
portant pour indication ''(w™/ installâtl0n d7un panneaude la direction de Uubniv Ut? & rret p0M les véhicules vemnt 
"Octroi -Attention" oour Ps vVn panneai1 Portant l’indication 

lisationl et Dutilleul - Sjgna-
• par M^SéiSCeXaZIt?ona^ifn^-b? pro*et et âevls 

reXrcé egalement que l'éclairage public à cet endroit soit

Lc.-i séance est levée à 12 h. 15,

le Secrétaire, 

MOUT 1ER.


